
 

Décrypter les réformes de la fiscalité et des collectivités 
locales 
 
Pas facile d’y voir clair dans ces réformes territoriales en cours de discussion au 
Parlement. Pourtant elles vont toucher les moyens et le fonctionnement des  
communautés de communes, des agglomérations, des départements et des régions 
et donc aussi les citoyens ! 70 élus et techniciens ont répondu présents à l’invitation 
de Jacques Florentin président du Carrefour des pays lorrains le 10 février à 
Nomeny.  
Inquiétudes pour les  finances locales 
Selon  Éric Julla, spécialiste des finances locales, « la quasi suppression de la taxe 
professionnelle et les mécanismes de compensation prévus devraient ne pas affecter 
les budgets 2010 des communes et communautés, mais leur enlever une bonne 
partie de leur capacité à mettre en place de nouveaux projets. Les Conseils 
généraux, sont selon lui, les collectivités qui vont le plus souffrir, et par conséquence, 
tout d’abord les citoyens et les plus fragiles d’entre eux puisque les départements ont 
de très grosses responsabilités dans le domaine social. Moins de budget aux 
départements et aux Régions, c’est aussi moins de moyens pour les associations et 
pour les territoires en particulier ruraux. . Enfin ce sont les impôts locaux, qui risquent 
de voir leurs montants augmenter, et donc encore une fois le citoyen qui va payer».  
 
Débat au parlement  pour l’évolution de l’intercommunalité 
En 2è partie de ce débat passionnant et passionné, les élus se sont inquiétés de la 
réforme des collectivités et notamment de l’évolution de la taille des communautés 
de communes. Enfin le projet d’élection au suffrage universel des élus 
intercommunaux est, selon Mr JULLA, la grande révolution de ce texte , puisqu’il 
donnera , si cela se met en place, une plus grande légitimité à ces collectivités qui 
lèvent l’impôt et mettent en œuvre de plus en plus de compétences. » 

 
Contact presse 
Delphine STOQUERT - chargée de communication  
Carrefour des pays lorrains 
Tél. : 03 83 52 80 62 
E-mail : dstoquert@cpl.asso.fr 


